
SCI DU TONKIN 
Société civile immobilière au capital de 1 500 euros 

Siège social : 573 Chemin du Mury – La Carra – 38780 SEPTEME 
832 763 395 RCS VIENNE 

 
 

 
PROCES-VERBAL DES DECISIONS UNANIMES DES ASSOCIES  

DU 15 JANVIER 2026 
 

 
 
LES SOUSSIGNEES :  
 

- Madame Gönül KILINC, possédant 750 parts, 
- Monsieur Mürsel KILINC possédant 750 parts, 

 
Agissant en qualité de seules associées de la société SCI DU TONKIN,  
 
Statuant dans les conditions prévues aux statuts, 
 
Reconnaissant que tous les documents nécessaires ont été tenus à leur disposition, 
 
 
Ont pris les décisions suivantes :  
 
- Mise à jour des statuts sociaux suite à une cession de parts sociales, 
- Changement de dénomination sociale, 
- Modifications corrélatives des statuts sociaux, 
- Transfert du siège social, 
- Modifications corrélatives des statuts sociaux, 
- Refonte globale des statuts sociaux, 
- Pouvoirs à donner en vue de l’accomplissement des formalités. 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
Les soussignés, prenant acte de la cession de parts sociales intervenue ce jour, décident de 
modifier ainsi qu’il suit l’article 7 « CAPITAL SOCIAL » des statuts : 
 
« ARTICLE 7 - CAPTTAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à mille cinq cents euros (l 500 euros). 
 
ll est divisé en I 500 parts sociales d’un (1) euros de valeur nominale chacune, lesquelles sont attribuées 
comme suit : 
 

- M. Mürsel KILINC, sept cent cinquante parts en pleine propriété, ci    750 parts 

- Mme Gönül KILINC, sept cent cinquante parts en pleine propriété, ci    750 parts 
     _________ 
Total égal au nombre de parts sociales, ci     1.500 parts 

 
(…) 
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Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
DEUXIEME DECISION 
 
Les soussignés prennent acte de la démission de Monsieur Izzet KILINC de ses fonctions de 
cogérant avec effet ce jour et décident de ne pas pourvoir à son remplacement. 
 
 
TROISIEME DECISION 
 
Les soussignés décident : de modifier la dénomination sociale de la société et d’adopter à compter 
de ce jour la dénomination « 2MGS » ; 
 
Et en conséquence, de modifier ainsi qu’il suit l’article 3 des statuts sociaux : 
 
« ARTICLE 3 – Dénomination Sociale 
 
La dénomination de la Société est :  

« 2MGS » 

 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
 
QUATRIEME DECISION 
 
Les soussignés décident de transférer, à compter de ce jour, le siège social de la société au 515 
Chemin de La Carra – lot 8 – 38780 PONT EVEQUE. 
 
La société ne conservera aucune activité à l’ancien siège social. 
 
En conséquence, les soussignés décident de modifier l'article 4 des statuts dont la rédaction est 
désormais la suivante : 
 

« ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

 
Le siège social est fixé : 515 Chemin de La Carra – lot 8 – 38780 PONT EVEQUE 

 

Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
 
CINQUIEME DECISION 
 
Les soussignés décident de procéder à une refonte globale des statuts sociaux de la Société, afin de 
les mettre à jour et de les adapter aux besoins actuels de son fonctionnement, et de modifier 
notamment les dispositions relatives à l’agrément des associés, en ce compris les règles applicables 
aux cessions, transmissions et opérations assimilées portant sur les titres sociaux. 
 
À ce titre, les associés décident de confier expressément le pouvoir d’agrément à la gérance, 
laquelle sera désormais seule compétente pour statuer sur toute demande d’agrément, dans les 
conditions et selon les modalités prévues par les statuts refondus. 
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En conséquence de ce qui précède, les associés adoptent, article par article, puis dans son 
ensemble, le texte des nouveaux statuts, lesquels annulent et remplacent intégralement les statuts 
antérieurement en vigueur et régiront désormais la Société à compter de ce jour. 
 
 
SIXIEME DECISION 
 
Les soussignés donnent tous pouvoirs au porteur d’un originale ou d’une copie des présentes à 
l’effet d’accomplir toutes les formalités prescrites par la loi. 
 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture, par 
tous les associés présents. 
 
   
Gönül KILINC            Mürsel KILINC  
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bon pour démission de mes fonctions de gérant
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